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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À  la fin de la seconde phrase de l’alinéa 201, substituer aux mots :

« si les conditions opérationnelles sont réunies »

les mots :

« à partir de 2028 »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ce que la Caisse de protection sociale des agriculteurs soit gérée à 
Mayotte et non par la Caisse de mutualité sociale agricole d’Armorique

 La refondation de Mayotte passe aussi par les mesures qui permettront à ce département de ne pas 
être sous administré. 

La protection sociale des agriculteurs mahorais ne doit pas être gérée par la caisse de mutualité 
sociale agricole d’Armorique, c'est une question de principe.

 


